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L'Association nationale des
footballeurs professionnels
gabonais (ANFPG), par la
voix de son président,
Rémy Ebanega, dénonce
les sanctions prononcées,
le week-end dernier, par le
Comité exécutif (Comex)
de la Fégafoot. Considé-
rant lesdites décisions
comme assez dispropor-
tionnées, l'ANFPG entend
saisir la Fifa, dans les pro-
chains jours.

SUITE aux sanctionsin!ligées, samedi der‐nier, par le Comité exé‐cutif (Comex) de laFédération gabonaisede football (Fégafoot) àl’encontre du staff tech‐

nique et de certainsjoueurs des PanthèresA’ (Stéphane Boun‐guendza, Anicet YalaNgoussou, Jacques De‐koussouh, Abdou Dja‐milou Atchabao,Edmond Mouele, StévyGuévane Nzambe, AllenDorian Nono, Wills Vla‐dimir Aworet Ogoula etMario BernardMbemba Mandrault),l’Association nationaledes footballeurs profes‐sionnels du Gabon(Anfpg) que dirige l’in‐ternational gabonais,Rémy Ebanega, n’a pastardé à régir par uncommuniqué dontnous avons reçu copie. En effet, l'ANFPG, struc‐ture de défense desdroits des footballeurs

gabonais, s’insurgecontre la manière dontces décisions ont étéprises et marque en‐suite son étonnementsur les ''lourdes sanc-
tions'' auxquelles fontface certains de leursadhérents.  «A ce que je
sache, il existe une Com-
mission de discipline au
sein de la Fégafoot. Les
sanctionnés n’ont pas
été convoqués par cette
instance, ni leurs repré-
sentants, pour être en-
tendus au préalable»,s’insurge Rémy Eba‐nega. Pour le président del'ANFPG, c'est la Com‐mission de disciplinequi est habilitée à ré‐gler ce genre de pro‐blèmes et assumer

cette responsabilité.Aussi, le premier res‐ponsable de l'ANFPGjuge‐t‐il ces  sanctions
''disproportionnées". Ilfait remarquer auComex une violationdes compétences etpromet de saisir la Fifa.« Dans les plus brefs dé-
lais, nous allons saisir la
Fédération internatio-
nale de football par
courrier, pour marquer
notre étonnement face
aux décisions arbi-
traires prises par le
Comex », a indiquéRémy Ebanega. Il en‐tend aussi saisir la Fé‐gafoot, pour avoir plusde détails sur les moti‐vations de la décisiondu Comex.

L’ANFPG va saisir la Fifa
Football /Après les sanctions du Comité exécutif de la Fégafoot aux dirigeants et joueurs des Panthères  A'
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Rémy Ebanega :" Les sanctions du Comex sont dis-
proportionnées et nous allons saisir la Fifa".
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DANS notre chronique de la se‐maine dernière, nous subodo‐rions que l’entraîneur desPanthères du Gabon A’, Sté‐phane Bounguendza et sonéquipe, avaient la tête dans lesac, et que l’épée de Damoclèsdevait s’abattre sur ce staff quia failli, sans pitié. Nous necroyions pas si bien dire, nonpas que nous étions dans le se‐cret des dieux, mais bien parceque lorsqu’un capitaine s’entêteà emmener un équipage com‐plètement ratiboisé, et quel’aventure se termine en eau deboudin, qu’il ne s’étonne pasalors de la réaction de son pa‐tron, en l’occurrence la Féga‐foot.Après le naufrage collectif del’équipe nationale gabonaise(A’) au dernier Championnatd’Afrique des nations (Chan) àKigali au Rwanda, le staff tech‐nique a donc été limogé. Les

joueurs qui se sont illustrés né‐gativement, au point de ternirl’image aussi bien de leuréquipe que celle du Gabon enterre étrangère ont, eux‐aussi,été sévèrement sanctionnés.Certains, comme EdmondMouele, Stevy Nzambe ou At‐chabao (dont on ne sait mêmepas d’où il sort), ont été radiéssans autre forme de procès.C’est que, agacée et complète‐ment désappointée, la Fédéra‐tion gabonaise de football(Fégafoot) ne pouvait pas res‐ter sans réaction face à un échecaussi cuisant, mais égalementdevant des cas d’indisciplineavérés. Dans des pays où règne l’insé‐curité, des joueurs ne peuventpas se permettre de sortir et derentrer au petit matin, commeon l’a appris. A supposer qu’ilsoit arrivé quelque chose de fâ‐cheux à l’un des fêtards, qui de‐

vait en assumer la responsabi‐lité ? Comment expliquer unetelle escapade après la terrblecontre‐performance ? Que ca‐chait !inalement l’étrange jubi‐lation de certains joueurs aprèsune humiliante défaite ? Etqu’est‐ce qui peut bien justi!ierqu’ils manquent de respects àleurs dirigeants ? Il fallait doncmettre un terme au désordre età un laisser‐aller insupportable,qui a d’ailleurs fait que le Gaboncoule à pic, dans une compéti‐tion où il était pourtant citéparmi les favoris. Sur le papier. Il faut tout de même avouer quedans cette mésaventure vécueau pays des mille collines, l’en‐traîneur de l’équipe fanion, quiest aussi le patron de Boun‐guendza, a abandonné les Pan‐thères du Gabon A’ à leur tristesort. Or, si l’on considère que lesA’ sont l’antichambre del’équipe A, on comprend d’au‐

tant moins ce comportementcurieux. Pourquoi ? Eh bienparce qu’il s’agit de la réservede l’équipe fanion, qui doit entoute logique permettre à l’en‐traîneur national, Jorge Costa,d’élargir la base de son équipe,d’y trouver des solutions de re‐change et de faire jouer, si pos‐sible, la concurrence. A l’évidence, cela ne semble pasle préoccuper. De là à penserque ce monsieur n’a plus d’am‐bition pour nous, et qu’il secontente de cueillir tranquille‐ment son oseille, il n’y a qu’unpas que certains, à commencerpar nous‐mêmes, n’hésitentplus à franchir. Bien, si à ce lâ‐chage, on ajoute d’autres dé‐fauts et faiblesses déjà relevésici, il serait alors hasardeux,sinon suicidaire, de maintenirce monsieur à son poste.Nous terminons en disant queles récentes décisions de la Fé‐

gafoot sont à saluer. C’est uneablation salutaire, des membrespourris pour éviter la gangrènede tout le corps. Mais il lui fautaller plus loin, notamment àl’étage au‐dessus des A’, où unentraîneur ne peut plus nousfaire avancer, et qu’on risque defaire « sortir en vampire » en luidemandant l’impossible. Il est également important quela Fégafoot mette en place uncode de bonne conduite et unrèglement intérieur dont lastricte application permettrad’éviter la répétition des écartsde conduite, souvent vécusdans nos équipes nationales. Dernière chose et cela concernele  successeur de Bounguendza.Qu’il sache qu’en équipe natio‐nale, la complaisance n’a pas saplace et qu’en cas d’échec, ildevra en assumer la responsa‐bilité. Tout seul !

Salutaire ablation !
Droit au but

Par J. NGOM'ANGO

AINSI donc, le président del'Association nationale desfootballeurs professionnels duGabon (ANFPG), Rémy Eba‐nega, s'est insurgé contre lamanière dont les décisions quifrappent certains joueurs etmembres du staff techniquedes Panthères A' ont étéprises. Il aurait été plus démo‐cratique, à son goût, que lesjoueurs dont il défend les inté‐rêts fussent d'abord présentésdevant la Commission de dis‐cipline de la Fégafoot, seule ha‐bilitée, selon lui, à prendre desdécisions de cette ampleur,surtout qu'elles étaient « dis‐

proportionnées », avant deprononcer des sanctions. Il seréserve donc le droit de saisirla Fifa pour dénoncer « l'arbi‐traire ».Bien que nous partagions avecl'international gabonais sonétonnement sur le caractèrequelque peu impérieux, sinonpéremptoire, de la décision dela Fégafoot, très peu de per‐sonnes peuvent cependants'aligner sur sa position. Déjà,dans son propos, il n'a nulle‐ment fait mention du compor‐tement pour le moinsblâmable de ses protégés. Il secontente de protester contreune décision qui peut, certes,contenir des germes de dicta‐ture, mais qui n'en est pasmoins justi!iée, eu égard à l'at‐

titude irrévérencieuse desjoueurs à l'égard de l'encadre‐ment technique, plus encore àl'humiliation qu'a subie le peu‐ple gabonais.En défendant à tue‐tête lesmembres de son association(reste à savoir s'ils y sont af!i‐liés et si leur association est re‐connue par la Fégafoot), sanscondamner leurs actes, le pen‐sionnaire de CA Bastia (club denational français) ne serait‐ilpas implicitement en train decautionner les agissementsdes joueurs à l'origine dessanctions ? Est‐il normal qu'unfootballeur de haut niveau,professionnel de surcroît,puisse aller, après une défaite,synonyme d'élimination deson équipe et de son pays, se

pavaner en boîte de nuit et ra‐brouer les encadreurs, pourpeu qu'ils aient manifesté leurdésapprobation ? Est‐il normalqu'un footballeurs de haut ni‐veau soit un adepte de Bac‐chus, au point de participer àdes compétition de beuverie ?Tout ceci est inacceptable,d'autant qu'ils sont grasse‐ment payés par l'argent ducontribuable. Voilà un compa‐triote, défenseur des intérêtsdes footballeurs, qui ignorequ'avant de s'adresser à la Fifa,l'instance suprême de gestiondu football mondial, il fautd'abord épuiser toutes lesvoies de recours qu'autorisentles textes sur le plan local. Leprésident de la Fégafoot l'ad'ailleurs mentionné, lors de

sa conférence de presse delundi dernier, en demandantaux « condamnés » de faire va‐loir leur droit s'ils se sententlésés par la décision. Menacerde s'adresser directement à laFifa s'apparente, à s'y mépren‐dre, à une méconnaissance desprocédures en la matière. D'autant que celles‐ci vou‐draient qu'en cas de non ‐ sa‐tisfaction en appel, la défensepuisse recourir à l'arbitrage duComité national olympique ga‐bonais (CNOG), puis à la Confé‐dération africaine de football(Caf), organisatrice de la com‐pétition ayant conduit auxsanctions. Avant la Fifa et leTribunal arbitral du sport, lesderniers maillons dans lachaîne des recours. 
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